
 

 
 

 
  
 
 
La Semaine de la Persévérance Scolaire vise à sensibiliser tous les acteurs à l’importance de 

la prévention du décrochage. Cet évènement permet de mobiliser la communauté pédagogique et éducative 
autour des jeunes et de leur réussite, d’encourager les efforts des élèves et de valoriser l’engagement quotidien 
de tous les acteurs. 

 

Quelques actions de la région académique :  

 " Espace de parole régulé : prévenir le 
  harcèlement - gérer les conflits " 
  Lycée polyvalent Jean Taris (Peyrehorade-40) 
  Lycée polyvalent Haroun Tazieff (St-Paul les Dax-40) 

 " Prise en charge des élèves en situation de 
  refus scolaire anxieux " 
  Collège René Forgues (Serres-Castet-64) 

 " TRemPlin" 
     Collège Gisèle Halimi (Saint-Mathieu-87) 

 " Formation prévention du décrochage " 
     Lycée du Haut Val de Sèvres (St-Maixent 
     l’Ecole-79)

 
ZOOM du jour 
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Ressources en ligne 

 
Le GPDS, groupe de prévention du décrochage scolaire est un outil de repérage et 
de prévention fondamental car il se situe en amont de toutes les autres actions 
au sein même des établissements scolaires. 

L’équipe de direction impulse la dynamique, pilote, coordonne et assure le suivi 
opérationnel de la mise en œuvre des actions de prévention dans son 
établissement. Elle met en cohésion l’activité du GPDS avec celle du réseau 
FOQUALE. La MLDS en fait partie intégrante. 

Le chef d’établissement installe et pilote le GPDS dont les membres permanents 
sont : le chef d’établissement, CPE, éventuellement DDFPT, référent décrochage 
scolaire, professeur, Psy EN, assistante sociale, infirmière, médecin scolaire et 
coordonnateur MLDS quand cela est possible.  

Toutes les membres de la communauté éducative peuvent effectuer une veille et 
signaler les élèves repérés au GPDS. Les échanges qui se tiennent au sein du GPDS 
doivent donner lieu à des actions concrètes, de natures différentes selon la 
situation. 

Un calendrier annuel doit être établi afin de tenir régulièrement les réunions du 
GPDS. 

En lien avec le GPDS, le référent décrochage scolaire joue un rôle de coordination dans le suivi des élèves concernés par les 
actions de prévention. 

Le GPDS peut notamment : 
- Analyser les problématiques individuelles des élèves démotivés, absentéistes et en risque de décrochage  
- Apporter une aide rapide et personnalisée en proposant des actions collectives ou individuelles qui correspondent aux 

besoins des élèves repérés 
- Coordonner les actions : une personne ressource organise, diffuse et restitue l’information aux équipes pédagogiques, 
- Coordonner le suivi des élèves, 
- Identifier toute absence en cours d’année et élaborer un bilan annuel afin d’évaluer les actions mises en place, 
- Exercer une veille tout au long de l’année. 
- Accompagner le devenir des élèves sortants vers les partenaires de plateformes de suivi des décrocheurs :  

• Pour la mise en œuvre des entretiens de situation, 

• Pour le suivi et l’accompagnement des jeunes sans solution par les personnels de la MLDS, 
• Pour la prise en charge dans le cadre des actions spécifiques de la MLDS ou des partenaires extérieurs 

Retrouvez sur le site de votre académie des actions réalisées en faveur de la persévérance scolaire 
 

https://www.nouvelles-chances.gouv.fr/Poursuivre-ses-etudes/Au-sein-du-lycee/Prevenir-le-decrochage-scolaire-au-sein-des-etablissements-signes-et-reperage
https://www.youtube.com/watch?v=2M-xEEdaSB0

